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Sigles et abréviations 

 

APV-FLEGT Accord de Partenariat Volontaire relatif à l’application de la 

réglementation forestière, la gouvernance et les échanges commerciaux de 

bois et de produits dérivés 

CeDLA Centre pour le Développement Local Alternatif 

CPCFC Chef de Poste de Contrôle Forestier et Chasse 

DDFoF Délégation/Délégué Départementale des Forêts et de la Faune 

FDN Forêt du Domaine National  

FGD Focus Groupe de Discussion 

GPS Global Positioning System 

MINFOF Ministère/Ministre des Forêts et de la Faune 

NIMF Normes d'Intervention en Milieu Forestier 

OIE Observation Indépendante Externe 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

OSC Organisation de la société civile 

PVE Procès-verbal d’Entretien 

RM Rapport de Mission 

SBAC Société des Bois d’Afrique Centrale 

SNOIE Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe 

UTM Universal Transverse Mercator 

VC Vente de Coupe 

PV Procès Verbal 

ZAF Zone Agro-forestière 
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Résumé exécutif  
 

En date du 22 mai 2017, le Centre pour le Développement Local Alternatif (CeDLA) à Kribi a 

reçu une dénonciation faite par un membre de l’association Nyong-Lokoundjé constituée de 

l’élite locale œuvrant pour la défense et la sécurisation des droits des communautés, et qui 

vient de commettre un exploit en gagnant le procès contre les Hévéa du Cameroun 

(HEVECAM) qui avait obtenu de l’Etat du Cameroun une concession pour l’extension de sa 

plantation dans le village Elogbatindi, selon laquelle une coupe de bois anarchique selon eux 

se déroule dans la zone agro forestière (ZAF) du village Elogbatindi nouvellement rétrocédée 

aux communautés riveraines. Ces actes seraient perpétrés depuis bientôt un an par un individu 

qui se nommerait Dame NGASSA dit-elle, mandatée pour récupérer les bois dans la dite 

concession. Afin de s’enquérir au mieux de la situation et de renseigner de manière efficace et 

crédible, les autorités compétentes en charge du contrôle forestier que l’équipe de CeDLA a 

dépêché une mission d’Observation Indépendante Externe (OIE) du 29 Mai 2017 au 02 Juin 

2017 dans le village Elogbatindi et ses environs. Pour y parvenir, l’équipe a procédé à un 

entretien de clarification interne sur les objectifs de la mission et les résultats à atteindre. Par 

la suite, elle a procédé à la collecte et à la revue documentaire, la préparation des équipements 

et matériel de travail avant la descente sur le terrain, les prises de contact et entretiens avec les 

différentes parties prenantes ont été effectués. La descente dans le chantier a donné lieu à la 

collecte des indices d’illégalité d’exploitation forestière. Ces investigations sont capitalisées 

dans le présent rapport à adresser aux autorités compétentes.                          

Au terme des investigations, les faits suivant ont été observés :  

 Un layon marquant la limite HEVECAM et la VC 0903316 de coordonnées ; 

 Un premier parc à bois de coordonnées contenant treize (13) billes non marquées dont 

une (01) bille d’Ebiara, trois (03) billes d’ Ilomba, cinq (05) billes de Niové, deux (02) 

billes d’Azobé, une (01) bille de Tiama et un (01) bille d’Eyong,  cubant d’un volume 

de 70,4400125 m3
 
; 

 Un second parc à bois contenant neuf (09) billes non marquées dont deux (02) billes 

d’Azobé, trois (03) billes d’Eyong, et quatre (04) billes de Niové, cubant d’un volume 

de 33,8874688 m
3 

; 

 Un courson de Niové portant les marques de la VC n
0
 0903310 attribuée à l’entreprise 

AMOUGOU ABOUI ;  

 Deux(02) souches d’Azobé non marquées ; 



SNOIE ǀ Observation Indépendante Externe   Réf : 005/RO-SNOIE/CeDLA/062017 

 

Page 5 sur 27 
 

 Deux (02) souches d’Ilomba non marquées ; 

 Une (01) souche de Niové non marquée ; 

 Un (01) cours d’eau dénommé « Ndong Mdwa » destinée à la consommation par les 

riverains obstrué par les branchages d’un Azobé abattu à moins de 30 m du lit. 

La triangulation des informations collectées lors des entretiens, la revue de la documentation 

en annexe 3, 4 et 5 et l’analyse des faits observés ont permis à l’équipe de présumer sur la 

base de la présence des marques sur un courçon de Niové retrouvé dans la Forêt du Domaine 

National (FDN), la responsabilité d’AMOUGOU ABOUI adjudicataire de la  Vente de coupe 

(VC) numéro 0903310 dans les actes perpétrés dans la FDN du village Elogbatindi. Ces faits 

sont constitutifs par la loi, d’exploitation forestière non autorisée dans une forêt du domaine 

national en violation de l’article 53(1) de la loi 94/01 du 20 janvier1994 prévue et réprimée 

par l’article 156(4) de la même loi. . 

Aussi, la mission d’OIE recommande au Ministre  des Forêts et de la Faune (MINFOF) 

d’instruire une mission de vérification en vue de contrôler les opérations d’exploitation 

forestière menées par AMOUGOU ABOUI et ses complices dans le village Elogbatindi et ses 

environs.  

 

 

 

 

 

 



 

Contexte et justification 
 

Le Cameroun s’est engagé au cours des années 1990 à reformer sa politique forestière. Cette 

réforme déclenchée par la mise sur pied de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des 

forêts, de la pèche et de la faune, s’est poursuivie en 2010 par la signature avec l’union 

Européenne d’un Accord de Partenariat Volontaire (APV) sur l’application de la 

réglementation forestière, la gouvernance et les échanges commerciaux de bois et de produits 

dérivés (FLEGT) dont le but  est de réduire, sinon d’enrayer l’exploitation forestière illégale à 

travers l’application de la réglementation forestière. Sa mise en œuvre tout comme celle de la 

Stratégie Nationale de Contrôle Forestier et Faunique (SNCFF) adoptée par le Cameroun 

requiert la participation de toutes les parties prenantes à sa mise en œuvre parmi lesquelles les 

OSC et les communautés locales dans le strict respect des lois et règlements en vigueur. 

L’APV-FLEGT offre ainsi l’occasion idoine à la société civile de s’organiser et 

d’accompagner l’administration forestière et les autres parties prenantes impliquées, dans la 

mise en œuvre du contrôle forestier par la fourniture d’informations fiables. 

 C’est dans le cadre de ce mandat fixé par l’APV-FLEGT qu’en date du 23 Mai 2017, CeDLA 

a reçu dans ses locaux à Kribi un membre de l’association Nyong-Lokoundjé venu dénoncer 

ce qui a ses yeux sont constitutifs une exploitation forestière présumée illégale dans l’espace 

jadis concédée par l’Etat du Cameroun à HEVECAM S.A, pour l’extension des sa plantation 

mettant ainsi les communautés en état d’insécurité foncière. Selon le dénonciateur, une 

certaine Dame NGASSA serait l’auteur d’une exploitation  illégale dans la zone agro 

forestière du village Elogbatindi en violation des textes et règlements  régissant l’exploitation 

forestière au Cameroun et, malgré les nombreuses plaintes et revendications des riverains 

restées sans effet. C’est dans cette optique qu’à l’issue des informations collectées et au 

regard de la gravité des faits dénoncés, qu’une mission d’observation de CeDLA a séjourné 

du 29 Mai 2017 au 02 Juin 2017 dans le village Elogbatindi et ses environs, dans le cadre du 

projet « Mise en œuvre du projet  du Système Normalisé d’Observation Indépendante 

Externe (SNOIE) », afin d’observer et documenter les activités d’exploitation forestière 

présumées illégales ainsi dénoncés et par la suite générer les informations fiables et 

particulièrement importantes pour l’efficacité des opérations de contrôle forestier. La carte ci-

dessous (Figure1) présente la zone de mission dans l’Arrondissement de Lokoundjé. 
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Figure1 : Carte de localisation de la zone de  mission dans l’arrondissement de  Lokoundjé
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1. Matériel, méthodologie et composition de l’équipe 

a)- Matériel 

Le matériel utilisé pour cette mission a été constitué de :  

 Lois et règlements régissant l’activité forestière au Cameroun, 

 F iches de collecte d’informations sur le suivi du respect des obligations sociales 

 Un (01) GPS Etrex venture 

 Un Appareil photo numérique 

 Deux jeux de piles alcalines de type AA 

 Un téléphone portable/enregistreur 

 Un Ordinateur portable 

 Deux motos de terrain 

 Deux casques forestiers 

 Deux paires de bottes 

 Deux lampes solaires 

 Une machette 

 Un mètre ruban 

 Des fiches d’Observation 

 Procès Verbal d’Entretien. 

b)- Méthodologie 

La mission s’est appuyée sur les méthodes et les techniques ci-après, organisées autour de trois 

phases :   

La phase de préparation avec: 

 Les entretiens de clarification en interne sur les objectifs de la mission et les résultats à 

atteindre ;   

 La collecte et la revue de la documentation sur les lois et règlements en vigueur régissant le 

secteur forestier au Cameroun,  

La phase d’exécution avec : 

 La prise de contact et échange avec le chef de poste de contrôle  forestier et chasse (CPCFC) 

d’Elogbatindi et, le sous-préfet de l’arrondissement de Lokoundjé ; 

 Les entretiens avec le dénonciateur, et les membres de la communauté  
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 La collecte des coordonnées à l’aide du récepteur GPS  et les prises des photos illustrant les 

indices d’illégalités d’exploitation forestière, 

 Les entretiens semi- structurés et/ou structurés en vue de renseigner les outils de collecte 

des données et d’information 

La phase de capitalisation avec : 

 Le traitement des données et informations ; 

 La cartographie et analyse des faits. 

 La rédaction du rapport.  

c)- Composition de l’équipe de mission 

L’équipe de mission  a été composée d’un :  

 Juriste environnementaliste, chef de mission  

 Ingénieur forestier aménagiste, membre 

 Un (01) membre de la communauté, guide. 

2. Faits observés et imagerie des faits 

Au cours des investigations, l’équipe a observé les faits suivants : 

 

Photo 1 : Un layon marquant la limite HEVECAM et la VC 0903316 de coordonnées  UTM, 

X : (622369, Y : 379481). 
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Photo 2 : une bille non marquée d’Ebiara dans un parc à 

bois de coordonnées UTM, (X : 622648, Y : 378525). 

 

Photo 3 : Une bille non marquée d’Eyon dans un par à bois de 

coordonnées  UTM, X : (622388  Y : 378656). 
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Photo  4: Un courson de Niové de coordonnées UTM, X : (622412 Y : 378669) portant les 

marques de la VC 0903310  

  

Photo 5 : Une souche  d’Azobé non marquée 

de coordonnées UTM, (X : 622648, Y : 

378525)   

Photo 6 : Une souche  d’Azobé non 

marquée de coordonnées UTM (X : 

622765, Y : 378614) 
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Photo 7 : Une souche d’Ilomba non marquée 

de coordonnées UTM, (X : 622742,  Y : 

378574)   

Photo 8: Une souche d’Ilomba non 

marquée de coordonnées UTM, (X : 

622402, Y : 378686). 

 

Photo 9 : une (01) souche de Niové non 

marquée  de coordonnées UTM, (X : 622457  

Y : 378638). 
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Synthèse des entretiens 

 Entretien avec le dénonciateur : de cet entretien il serait ressorti que Mme NGASSA 

serait l’auteur de cette exploitation introduite comme détentrice d’un agrément lui 

autorisant d’enlever le bois dans la concession attribuée à HEVECAM pour 

l’extension de sa plantation. Ainsi elle exploiterait l’Azobé, l’Ilomba, le Niové, 

l’Ebiara et l’Eyon. Le Bois qui sortait de ce chantier serait estampillé VC 0903310. 

Une descente dans le chantier effectuée par le dénonciateur en compagnie de quelques 

membres de la communauté aurait permis à cette équipe de filmer les engins sur le 

terrain, de saisir un huissier pour établir le constat et de rédiger une plainte contre le 

responsable du chantier. Face à ces démarches, les engins auraient été enlevés 

nuitamment et le bois serait resté stocké dans les parcs. La rumeur court dans le 

village que Mme NGASSA serait entrain de revenir pour évacuer son bois sous forme 

de débité cette fois ci avec la complicité de certaines personnes dans le village.  

  

Photo10: Cours d’eau “Ndong Mdwa“ 

obstrué par les branchages d’un Azobé abattu 

à moins de 30 m du lit  

Photo11 : Souche d’Azobé de coordonnées 

UTM, (X: 622777, Y: 378615) dont les 

branches obstruent  Ndong Mdwa 
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 Entretien avec les membres de la communauté ou Focus group discussion (FGD): de 

cet entretien il ne ressort aucune réunion d’information ou de concertation donnant 

lieu à la signature d’un procès verbal/ou d’un cahier de charge qui devait prendre en 

compte les intérêts des communautés riveraines. Néanmoins, il a été établi que Mme 

NGASSA travaillait en complicité avec AMOUGOU ABOUI. Les lettres de voiture et 

les engins appartiendraient à AMOUGOU ABOUI et le bois sur les grumiers serait 

martelé surplace au niveau du Check point. Des négociations seraient entreprises en ce 

moment au niveau de la chefferie pour qu’elle vienne évacuer son bois. Cette situation 

qui diviserait le village en ce moment. 
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                               3. Cartographie des faits 

 

 

 

Figure 2 : Carte de faits observés 
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Figure 3 : Carte de localisation des VC dans la zone de mission 
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4. Analyse des faits 

Un indicateur nous a permis de procéder à l’analyse des faits observés : le respect de la 

légalité forestière vérifiée dans la zone de travail. 

 L’agrément à la profession forestière et la légalité de l’accès à la forêt attesté par 

une documentation conforme  

La liste des titres valides publiée en 2016 fait mention d’un titre valide affecté au voisinage de 

la ZAF (Zone Agro Forestière) du village Elogbatindi (voir figure 3); il s’agit de la VC 

0903316 attribuée à la Société de Bois d’Afrique Centrale (SBAC) dans la Commune de 

Lokoundjé. Par contre, la triangulation des informations lors des entretiens, le décryptage des 

documents cités dans les annexes 3, 4 et 5 d’une part, et, d’autre part, l’analyse des faits 

observés et présentés en images ci-dessus, tout comme la lecture de la carte des faits observés 

et de la carte de localisation des VC 0903310 et 0903316 ont permis à l’équipe de présumer, 

en raison de la présence de ses marques sur un courson de Niové retrouvé dans un parc 

observé, la responsabilité des actes perpétrés dans la FDN du village Elogbatindi à 

l’entreprise AMOUGOU ABOUI attributaire de la VC 0903310 dans la Commune de Kribi 

1
er

. Ces faits sont qualifiés, d’exploitation non autorisée dans la Forêt du Domaine National en 

violation de l’article 53(1) de la loi 94/01 du 20 janvier1994 qui dispose que « L'exploitation 

des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation 

personnelle de coupe ». Faits réprimés par l’article 156(4) de la même loi qui dispose que : « 

Est puni d’une amende  de 200 000 à 100 0000 francs CFA (…) l’exploitation forestière non 

autorisé dans une forêt du domaine national (…) prévu par l’article 159 ci-dessous »  

Par ailleurs, la carte de localisation des faits ci-dessus montre également que cette exploitation 

a eu lieu dans la zone qui avait fait l’objet des revendications communautaires et dont le 

tribunal se serait prononcé en faveur du village, ceci en rétrocédant dans son intégralité la 

concession allouée par l’Etat à HEVECAM pour l’extension de sa plantation à savoir : 

 Un layon marquant la limite HEVECAM et la VC 0903316, (voir photo 1) ; 

 Un parc à bois contenant treize (13) billes non marquées dont une (01) bille d’Ebiara, 

trois (03) billes d’Ilomba, cinq (05) billes de Niové, deux (02) billes d’Azobé, une 

(01) bille de Tiama  et un (01) bille d’Eyong. Le tout d’un volume de 70,4400125 m
3
, 

(voir photo 2) ; 
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 Un autre parc à bois contenant neuf (09) billes non marquées dont deux (02) billes de 

Azobé, trois (03) billes d’Eyong, et quatre (04) billes de Niové, le tout d’un volume de 

33,8874688 m
3
, (voir photo3) ; 

 Un courson de Niové portant les marques de la VC n
0
 0903310 attribuée à l’entreprise 

AMOUGOU ABOUI (voir photo 4) ; 

 Deux(02) souches d’Azobé non marquées (voir photo 5 et 6) ; 

 Deux (02) souches d’Ilomba non marquées (voir photo 7 et 8) ; 

 Une (01) souche de Niové non marquée (voir photo 9) ; 

 Un (01) cours d’eau dénommé « Ndong Mdwa » saccagé et une souche d’Azobé abattu 

à moins de 30 m (voir photo 10 et 11). 

Des entretiens passés avec les communautés, il ne ressort aucune réunion d’information 

et/ou de concertation donnant lieu à la signature d’un cahier de charge qui devrait prendre 

en compte les intérêts des communautés villageoises riveraines. Preuve que cette 

exploitation se serait faite en violation des droits des communautés riveraines. 

5. Difficultés rencontrées 
 

L’équipe n’a pas pu investiguer sur les démarches entreprises par la communauté dans le but 

de mettre fin aux pratiques objets de la dénonciation en raison de l’indisponibilité, au moment 

de la mission, du détenteur des documents ayant appuyé leurs revendications. Par ailleurs, 

l’équipe a du faire face à une certaine hostilité de la part du Chef de village défavorable à la 

mission. Toutefois, à l’issue des entretiens réalisés néanmoins avec les personnes présentes,  

l’équipe a relevé que les actions entreprises par la communauté sont restées sans effet 

jusqu’ici. 

La visite de courtoisie prévue chez le sous-préfet, tout comme celle prévue chez le CPCFC 

n’ont pu avoir lieu en raison de leur indisponibilité pour des contraintes professionnelles. 

Conclusion 

La mission d’observation effectuée par l’équipe de CeDLA dans le cadre de la mise en œuvre 

du projet « Mise en œuvre du Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe 

(SNOIE) », a eu pour finalité d’observer et documenter les activités d’exploitation forestière 

présumées illégales menées  dans le village Elogbatindi et ses environs. Des indices et 

informations collectées au cours de la mission, il resulte que l’auteur des faits observés serait 
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Mme NGASSA avec la complicité d’AMOUGOU ABOUI dont la présence des marques dans 

la VC 0903310 a été retrouvée dans le chantier.  

Recommandations  
 

La mission d’OIE recommande au Ministre  des Forêts et de la Faune (MINFOF) d’instruire 

une mission de vérification en vue de contrôler les opérations d’exploitation forestière menées 

par AMOUGOU ABOUI et ses complices dans le village Elogbatindi et ses environs.  
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 ANNEXES 

Annexe 1 : Tableau récapitulatif des coordonnées des points GPS des faits observés sur 

le terrain 
 

Point Coord X Coord Y Altitudes Commentaires 

1 622369 379481 45 
Limite HEVECAM et le village matérialisé par 

les arbres peint en rouge  

2 622648 378525 39 
Un parc à bois contenant 13 billes de bois non 

marquées 

3 622648 378525 39 Une souche d'Azobé non marquée 

4 622742 378574 40 Une souche d'Ilomba non marquée 

5 622765 378614 48 Une souche d'Azobé non marquée 

6 622777 378615 51 

Un cours d'eau communément appelé Ndong 

Mdwa obstrué par les branchages et les courçons 

d'arbres  abattus à moins 10m  

7 622457 378638 30 Une souche de nyové non marquée 

8 622388 378656 43 
Un parc à bois contenant 9 billes de bois non 

marquées 

9 622402 378686 43 Une souche d'Ilomba non marquée 

10 622412 378669 41 
Un courçon de Niové portant les marque de la 

VC  0903310 

Annexe 2 : Tableau récapitulatif des bois cubés au cours de la mission  

Parc à bois N°1
1
 

N° Essences Long(m) Diam GB 

(m) 

Diam PB 

(m) 

Diam 

moy
2
(m) 

Volume 

(m
 3

) 

01 Ebiara 15,2 1 0,9 0,905 10,79846 

02 Ilomba 10,8 1,2 1 1,22 10,34316 

03 Ilomba 24 1 0,8 0,82 15,4488 

04 Niové 7,6 0,7 0,65 0,45625 2,7219875 

05 Azobé 5,2 0,8 0,7 0,565 2,30633 

06 Niové 7 0,8 0,7 0,565 3,104675 

07 Tiama 8 0,8 0,75 0,60125 3,77585 

08 Niové 9 0,7 0,65 0,45625 3,22340625 

09 Niové 11 0,8 0,7 0,565 4,878775 

10 Eyong 9 0,9 0,8 0,725 5,122125 

11 Ilomba 7 0,7 0,65 0,45625 2,50709375 

12 Azobé 7 0,8 0,7 0,565 3,104675 

                                                 
1
 Formule de calcul du volume d’une bille : V= 3,14x (Diam.moy)

 2
 x L /4 
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13 Niové 7 0,8 0,7 0,565 3,104675 

Volume du parc a bois N°1  70,4400125 

Parc à bois N°2 

N° Essences Long(m) Diam GB 

(m) 

Diam PB 

(m) 

Diam 

moy
2
(m) 

Volume 

(m
 3

) 

1 Azobé 3,5 0,75 0,7 0,52625 1,445871875 

2 Eyong 16 0,8 0,7 0,565 7,0964 

3 Eyong 16 0,8 0,7 0,565 7,0964 

4 Niové 8 0,8 0,75 0,60125 3,77585 

5 Eyong 8,5 0,7 0,65 0,45625 3,044328125 

6 Niové 9 0,75 0,7 0,52625 3,71795625 

7 Niové 6 0,7 0,65 0,45625 2,1489375 

8 Azobé 7 0,8 0,7 0,565 3,104675 

9 Niové 8 0,65 0,6 0,39125 2,45705 

Volume du parc à bois N°2 33,8874688 
 

VOLUME TOTAL= 70,4400125 m
3
 + 33,8874688 m

3
 =                              104,327481m

3
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Annexe 3 : Titres d’Exploitation Attribués aux Exploitants Forestiers : situation du 22 

Mai 2017 (voir 1
ere 

colonne Titre d’exploitation et 2eme colonne, numéro 77)   
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Annexe 4 : Titres d’Exploitation Opérationnels au 22 Mai 2017 

(Voir première colonne numéro 48 dans la catégorie 

VC)
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Annexe 5 : Liste des entreprises Forestières Agréées  en activité (voir 1ere colonne 

numéro 14) 
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